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La deputation d'Argovie proposa enfin ä la Diete, le 29
iuillet 1831, le retablissement de la fete commune. Zurich
conseilla de s'en remettre ä une commission et de jeüner,en
attendant, le 8 septembre 1831, ce qui fut adopte.

L'annee suivante, sur le rapport de la deputation vau-
doise (Charles Monnard), la Diete decida, le Ier aoüt 1832,

definitivement et ä l'unanimite, de fixer au troisieme
dimanche du mois de septembre un jour de prieres, de

penitence et d'actions de graces, commun pour toute la

Confederation.
Des ce moment il n'y a plus ä mentionner que la pretention

emise en 1871 par le Conseil federal de faire rediger
Iui-meme le mandement en lieu et place des cantons h Oü

la centralisation va-t-elle se nicher?
Mais le canton de Vaud donna un avis defavorable, apres

avoir consulte ses autorites eccldsiastiques. D'autres cantons
firent de meme et force fut d'y renoncer.

A. Langie.

SAINT-DIDIER

Une correspondance de la Revue historique vaudoise signale, dans
le numero de mars dernier, une contradiction dans le dire de
certains auteurs sur la veneration temoignee dans nos contrees ä

St-Didier. En effet, si une chapelle sous le vocable de St-Didier
existait dejä en 590, le saint honore ne saurait etre l'evöque de

Langres de ce nora qu'un auteur dit avoir ete tue par les Vandales
en 670.

Cette contradiction apparente provient de la confusion faite par
des auteurs de seconde main entre des personnages distincts et
vivant ä des epoques differentes, mais nettement distingues par les

sources originales, les Acta Sanctorum.
L'Eglise a honore plusieurs personnages du nom de Didier ou

Dizier (JDesiderius); ainsi : un eveque de Vienne mort vers 608, un

1 Archinard, Histoirc de I'Eglisc du canton de Vaud, p. 163.
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eveque d'Auxerre mort vers'621, un eveque de Cahors mort en

654, et d'autres encore; aucun de ces saints ne peut ötre le patron
de la chapelle de St-Didier qui aurait existe au VIe siecle. Mais les

Acta Sanctorum mentionnent aussi un eveque de Langres, du

meme nom, mort vers 264 (V. A A. SS. mai, t. V, p. 244), dont la
f£te etait fixee au 23 mai. et qui aurait subi le martyre ä St-Dizier,
en Champagne.

C'est ce saint-la qui devrait £tre considere comme ayant donne
son nom ä notre chapelle de St-Didier. Reste l'affirmation que l'eve-
que de Langres aurait ete tue par les Vandales. En 264, les Vandales
habitaient encore la Germanie et en 670, date mentionnee parl'auteur
en question, il y avait longtemps qu'ils avaient passe en Afrique ;

il faudrait ne pas imputer aux Vandales le meurtre de notre saint.
Cependant, la date de 264 donnee comme celle de la date du mar-
tyre de St-Didier n'est pas absolument certaine ; certaines sources
donnent la date de 407, qui coi'nciderait alors avec l'invasion des

Vandales dans les Gaules.
Quant au saint Didier, martyrise avec Rainfroi (Regnifridus),sous

Childeric, il s'agit encore d'un autre personnage, d'un ev<k[ue ou
d'un comte de Rennes, martyr au VIIIe siecle, avec l'archidiacre
Rainfroi (V. AA. SS. septembre, t. V, p. 789); il aurait done vecu
sous Childeric III, depose en 752.

G. Favey.

** *

II v a plusieurs saints du nom de Didier ou Dizier, Desiderius ;

deux saints italiens et cinq fran^ais. Deux de ces derniers sont ceux
dont il est parle dans la lettre de M. Jaccard: l'6v£que de Langres,
honore le 23 mai; — et un autre eveque, honorele 18 septembre,
qui est mort avec son diacre Reinfroi, Regnifridus. Je copie dans
les Fastes episcopaux de Pancienm Gaule, de Mgr Duchesne, les

passages qui mentionnent ces deux saints :

1. Desiderius, troisieme eveque de Langres. D'apres savie, ecrite

au commencement du septieme siecle par Warnachaire, il tut
victime de l'invasion des Vandales (en 407

2. « Je ne saurais, dit Mgr Duchesne, admettre au nombre des

eveques certains de Rennes, le saint Desiderius connu par une
legende (Acta sanctorum, tome cinquieme de septembre, page
789) comme originaire et eveque d'une civitas Rhodonis, Rhodo-
nensis, Hyrodomensis. II est dit dans ce recit que l'eveque Didier
mourut assassine en Alsace avec son diacre Regnifrid, au retour
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d'un voyage de Rome, au temps d'un roi Childeric. La tradition
rermaise ignore ee saint. On a essave de le dater aveo plus de
precision en l'identifiant avec un evöque Desiderius dont la signature,
sans indication de siege, figure au has du privilege de Fontenelle.-

vers l'annee 688. Si c'est le meine, il n'a sürcment pas fail soil
voyage de Rome au temps de Childeric II, ni de Childeric III.
Quant ä la designation de la cite episcopale, le texte de la legende
est obscur et peu autorise. »

En consequence, la date de la mort de l'eveque de Langres.
sans etre exactement fixee, se place au moment de Einvasion des

Vandales en Gaule, au commencement du cinquieme siecle: ce

qui fait disparaitre la difficulte chronologique indiquee par j\I.
Jaccard. Quant ä l'autre saint du meme nom, dont M. Trouillat a
cite les actes, c'est un personnage tout different, et sur lequel on n'a

que des donnees insuffisantes.
Eugene Ritter.

•*
*

Dans la livraison de mars 1903 de la Revue historique vaudoise,

on demande comment il se fait qu'en l'an 590, il existat
en Suisse, au Pays de Vaud, une eglise dediee ä Saint-Didier 011

Dizier, alors que ce saint, d'apres un texte des Acta Sanctorum,
n'aurait vecu qu'au VII" ou VIIIe siecle. Voici quelques rensei-

gnements qui serviront peut-etre ä elucider la question.
Le nom de Didier est frequent au moven age. Plusieurs eveques

l'ont porte, et parmi les plus connus je citerai St-Didier, eveque de

Bourges, mort en 550, saint Didier, eveque de Vienne, mort en

608, St-Didier, eveque de Cahors, mort en 654.
Quant aux martyrs Desiderius et Regnifridus, cites par Trouillat

et dont les Bollandistes ont public les actes, je ne crois pas qu'on
doive les rattacher au saint qu'on honorait en Suisse au VIe siecle.

Tout porte ä croire qu'ils vecurent au milieu du \TIIC siecle et

qu'ils subirent le martyre en Alsace.
Par contre, il est un autre saint du nom de Didier aussi, eveque

de Langres et martyrise en Champagne, au milieu du IIR siecle. 1

Sa vie, en partie legendaire, a etc publiee dans les Acta Sanctorum,

1 En 264, lors de la destruction de Langres par les Germains, les

reliques de St-Didier furent transportees momentanement dans une for-
teresse construite par les Romains sur le territoire du village d'Olonne
(aujourd'hui Lanoue). La presence de ces reliques attira dans la localite
une foule de pelerins et l'ancienne forteresse s'appela desormais Saint-
Didier aujourd'hui chef-lieu de canton du departement de la Haute-
Marne, (arrondissement de Wassy).
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mai, t. V, p. 244-246. Elle est l'ceuvre de Warnaharius, clerc de

l'eglise de Langres, qui vivait au debut du VIIe siecle. On trou\e
dans le diocese de Langres plusieurs loralites qui portent le nom
de ce saint.

Si la donation de Gontran, roi des Burgondes, ä Saint-Sigon en

590,
1 rapportee par le cartulaire de Notre-Dame de Lausanne 2 est

authentique, c'est Saint-Didier, eveque de Langres, qu'on hono-
rait, me semble-t-il, au VIe siecle en Suisse. Malgr6 le caractere

legendaire de sa biographie, son existence au 111° siecle ne sau-

lait etre mise en doute. Studer a fait erreur en plagant sa mort
en 670.

Frederic Barbf.y,
archiviste-paleographe.

REGISTRE DES

BIEXS ET REVENUS DE LA CURE DE PO MY
Renoves en 1760 et 1761

Communique par M. Gustave HER WIG 3

Pour demontrer Porigine des Droits de la Cure de Pomy, leur
commutation, PEtablissement de la Cure et Paroisse du dit Lieu,

1 J'ai cependant de la peine ä admettre cette date de 590, que fournit
Martignier et de Crousaz. Les editeurs du cartulaire de Romainmotier
(t. ITI des Mem. et Doc., p. VI) donnant Pan 501 et ceux du cartulaire
de Notre-Dame de Lausanne Pan 600; de plus ll se trouve que dans le
texte le present acte est transcrit en marge. D'une ecriture contempo-
raine ou post£rieure Je l'ignore. En tout cas cet acte meriterait d'etre
etudie et critique.

2 ...Notum sit.. quia placuit nobis... concedere... quandam cellulam...
nuncupante Balmeta que est constructa in honore Sancti Desidern.
(\tern, et documents publies par la Societe d'kistoire de la Suisse
romande, t. VI, p. 30,)

8 Je remercie ici M. le pasteur Perusset, a Pomy, pour la grande bien-
veillance avec laquelle il m'a facilite Pabord des documents renfermes
dans sa cure. Pendant les mois d'aout et de septembre, j'ai eu le plaisir
de les etudier, tantöt chez lui, tantot sous les beaux ombrages de son
jardui, qu'il a toujours mis ä ma disposition avec une amabilite dont je
lui suis bien reconnaissant.

Je transcris a la lettre, en conservant avec soin le style et l'orthogra-
phe, les pieces inedites qui m'ont paru avoir un interet historique süffisant

pour etre publiees. G. H.
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